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I. Présentation du Fonds Paritaire Frais de Santé (FPFS) 

Article 1- Objet de l’avenant – objet du règlement 

Le présent règlement entre en vigueur à compter du 1er janvier 2026. Il se fonde sur l’avenant n° 2 du 6 
octobre 2022 à la convention collective nationale de la production et de la transformation des papiers et 
cartons du 29 janvier 2021 (ci-après « la Convention Collective ») instaurant une recommandation au profit 
des organismes assureurs recommandés pour la gestion des garanties de complémentaire santé collective. 

Conformément à l'accord du 6 octobre 2022 et à ses avenants (ci-après « l’Accord »), le présent règlement 
du Fonds Paritaire Frais de Santé (ci-après « FPFS ») a pour objet : 

• De définir les actions, à titre collectif et individuel, ainsi que la politique SSCT de branche 
financées par le fonds institué ; 

• De préciser les modalités d'attribution de ces actions. 

Article 2 - Financement du fonds 

Le fonds est financé par une contribution égale à 2 % de la cotisation du régime, quel que soit l'organisme 
auprès duquel l’entreprise est assurée et débité par les dépenses effectuées au titre des actions sociales 
individuelles et collectives et des actions de prévention définies au présent règlement.  

2.1. Financement par les entreprises non adhérentes au régime recommandé 

PRODIGEO Assurances est désigné organisme collecteur et gestionnaire de la contribution au FPFS 
auprès de l’ensemble des entreprises de la branche appliquant la Convention Collective, mais 
n’adhérant pas au régime recommandé mis en place par la branche . 

À ce titre, il réalise une opération d’appel de fonds, ainsi qu’une relance amiable par exercice annuel, il 
opère la collecte, le suivi et la gestion administrative et financière du FPFS. 

Le montant annuel de la contribution au FPFS pour les entreprises non adhérentes au régime recommandé 
est le suivant : 

Taux de cotisation du « salarié obligatoire » du « régime de base » de l’exercice concerné X Plafond Mensuel 
de la Sécurité Sociale (PMSS) de l’exercice concerné X 2 % X nombre de salariés moyen de l’entreprise 
pour l’exercice concerné X 12 mois. 

Exemple de calcul pour l’exercice 2025 : 

Sachant qu’en 2025 : 

• Le taux de cotisation « salarié obligatoire » du « régime de base » est de 1,48 % PMSS / salarié / 
mois ; 

• Le PMSS est de 3 925 € ; 

• Et que les 2 % de contribution au FPFS s’appliquent à cette cotisation. 

Le montant ainsi trouvé sera ramené à l’année et sera fonction du nombre moyen de salariés présents dans 
l’entreprise. 

Exemple pour 2025 : 1,48 % x 3 925 € = 58,09 € / mois / salarié 

(58,09 € x 2 %) x 12 mois x effectif moyen 2025 = contribution FPFS pour 2025 de l’entreprise concernée. 
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2.2 Financement par les entreprises adhérentes au régime recommandé 

Le FPFS est alimenté par les contributions collectées par les Organismes assureurs dans le cadre du 
régime mutualisé frais de santé ainsi que par l’Organisme collecteur. 

Une situation du compte du FPFS sera présentée chaque année lors de la présentation des comptes de 
résultats de l’exercice N-1 du régime mutualisé frais de santé de la branche selon les modalités décrites à 
l’article 3.4. 

Article 3 - Fonctionnement du fonds 

3.1 Gouvernance du FPFS 

La Commission Paritaire de Contrôle et de Gestion (ci-après « CPCG ») oriente les actions de solidarité, de 
prévention et d’action sociale notamment par l’accomplissement des démarches suivantes : 

• Détermination des orientations globales à partir de l'identification des besoins sur 
l'accompagnement qui peut être apporté aux salariés de la Convention Collective Nationale 
de la Production et de la Transformation des Papiers et Cartons du 29 janvier 2021, 

• Promotion de l'action sociale et de la politique SSCT de branche auprès de la Convention 
Collective Nationale de la Production et de la Transformation des Papiers et Cartons du 29 

janvier 2021, 
• Arbitrage sur la répartition entre les aides individuelles et les actions collectives dans le 

domaine de la prévention et de la santé et la politique SSCT de branche, 
• Décision concernant l'attribution des aides, 
• Suivi régulier de la mise en œuvre des orientations, de leur cohérence globale et de 

l'utilisation des fonds. 

La CPCG assure la gouvernance du FPFS, la gestion des dossiers et met en œuvre la communication et la 
promotion des actions. 

3.2 Gestion du FPFS 

Les Organismes assureurs recommandés et l’Organisme collecteur, sur la base des orientations politiques 
retenues par la CPCG, assurent la gestion administrative et financière du FPFS. 

Lorsque les actions sont identiques aux prestations prévues par les fonds des organismes 
recommandés, la branche intervient en deuxième niveau d'intervention et en cas de reste à charge 
ou de non prise en charge par le fonds social de l'Organisme assureur concerné, le dossier est 
examiné par la branche. Les organismes assureurs recommandés et l’organisme collecteur élaborent 
et présentent annuellement un reporting administratif et financier lors de la CPCG. Les modalités de 
gestion du FPFS sont précisées dans le protocole de gestion relatif au régime de complémentaire 
santé. 

Les organismes assureurs recommandés et l’organisme collecteur alertent la CPCG lorsque les 
ressources du FPFS sont inférieures à 20 000 et supérieures à 150 000 euros. 

À terme, il pourra être envisagé d'affecter des montants spécifiques aux différentes actions de solidarité 
prévues par le présent règlement. Les partenaires sociaux de la branche pourront donner délégation aux 
organismes recommandés et à l’organisme collecteur pour le traitement des dossiers de demandes 
individuelles exceptionnelles, pour des montants d’interventions inférieurs à un montant défini chaque année 
par la CPCG. Ces aides sociales exceptionnelles sont soumises à des conditions de mise en œuvre co-
construites avec la branche (nature et montant des aides accordées, critère de ressources propres à l’aide 
individuelle, contenu des communications auprès des salariés et des employeurs) et font l’objet d’une 
validation par la branche lors des commissions de suivi du FPFS. 

Dans le cadre des dispositions législatives en vigueur, les organismes assureurs recommandés adressent 
un rapport annuel élaboré conjointement, au ministre chargé de la sécurité sociale, après communication à 
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la CPCG sur la mise en œuvre du régime, le contenu des éléments de solidarité et son équilibre. La CPCG 
se réserve le droit de diligenter tout audit pour contrôler la bonne gestion du FPFS. 

3.3 Frais de collecte et de gestion du fonds  

Des frais de collecte et de gestion à hauteur de 13% des cotisations encaissées qui sont émises dans 
l’exercice considéré en distinguant les cotisations encaissées au titre de la clause de recommandation et 
celles au titre des entreprises non adhérentes au régime mutualisé frais de santé sont imputés au compte 
annuel du FPFS. 

3.4 Compte annuel du Fonds 

Le compte consolidé du Fonds sera réalisé chaque année par le gestionnaire. 
 
Il comprendra au titre de l’exercice N, les éléments suivants : 
 

➢ Au crédit  
 

• Les cotisations encaissées qui sont émises dans l’exercice considéré en distinguant les cotisations 
encaissées au titre de la clause de recommandation et celles au titre des entreprises non 
adhérentes au régime mutualisé frais de santé. 

• Les cotisations à recevoir au 31 décembre de l’exercice considéré 

• Le solde constitué à la clôture de l’exercice précédent (31 décembre N) 
 

➢ Au débit   

 

• Les cotisations à recevoir au 31 décembre de l’exercice précèdent 

• Le montant des cotisations impayées  

• Le montant des prestations payées au cours de l’exercice 

• Le montant des frais de collecte et de gestion 
 
 
3.4.1. Traitement des cotisations impayées 
 
Les membres de la commission d’attribution des aides seront systématiquement informés des cas de 
contentieux amiables d’entreprises n’ayant pas procédé au règlement de leur cotisation. 
 
3.4.2. Rémunération  
 
Le FPFS est alimentée, en cas de solde du positif, par les produits financiers calculés sur le montant existant 
au 1er janvier de l’exercice considéré. 
 
En cas de solde positif, les intérêts financiers sont égaux à 90% du taux des actifs généraux des organismes 
assureurs au cours de l’exercice concerné. 
 

Il. Les actions financées : action sociale, prévention et 
politique SSCT de branche 

Les actions du FPFS sont menées dans l’ordre de priorité suivant : 

1. Action sociale individuelle (article 4), 

2. Action sociale collective (article 5). 

3. Actions de prévention et politique SSCT de branche (article 6) 
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Article 4 - Action sociale individuelle   

4.1 Population éligible 

▪ Les salariés des entreprises cotisantes au FPFS, ainsi que leurs ayants droit ; 

▪ Les bénéficiaires de la portabilité de l'article 4 de la loi n°89-1009 du 31 décembre 1989 dite loi 
« Évin » des entreprises cotisantes au FPFS, 

▪ Les bénéficiaires de la portabilité de l'article L. 911-8 du code de la sécurité sociale des entreprises 
cotisantes au FPFS. 

4.2 Principes 

L'action sociale individuelle de la branche intervient en faveur des bénéficiaires après un diagnostic social 
circonstancié et examen de la demande par la CPCG. 

Les actions sociales individuelles financées par le FPFS : 

▪ Interviennent en deuxième niveau pour toutes les demandes reçues par les organismes assureurs. 
En effet, le fonds social de l'Organisme assureur concerné sera sollicité en premier niveau, lorsque 
l’entreprise est adhérente au régime recommandé par l’Accord ; 

▪ Sont complémentaires et interviennent après les autres organismes sociaux prioritaires pour 
intervenir (régime de base de la Sécurité sociale, Prestation de Compensation du Handicap...).  

L'anonymat et la confidentialité sont assurés. 

L'intervention est limitée par principe à une intervention par année civile, par foyer pour le même motif. Sauf 
situation exceptionnelle, elle n'est pas renouvelable ou évolutive pour le même motif au cours de l'année 
civile. 

Elle a un caractère de soutien en intervenant dans des situations en lien avec le domaine de la santé. 

Le FPFS est destiné à couvrir tout ou partie des dépenses élevées liées à l'état de santé ou nécessitées 
notamment par : 

▪ Le handicap du bénéficiaire (aménagements de mobiliers, formation adaptée...), 
▪ Les appareillages ou prothèses, 
▪ Les dépenses exposées dans le cadre d'une hospitalisation. 

Le fonds participe également à des actions individuelles, en prenant en charge tout ou partie des dépenses 
médicalement justifiées mais non remboursées par la Sécurité Sociale et/ou par le régime complémentaire. 

Le montant de l'aide ne peut excéder le montant réel de la dépense restant à charge. 

L'évaluation de la situation individuelle ou familiale s'appuie sur des critères objectifs notamment les 
ressources et charges du foyer, le « reste à vivre global du foyer » et le « reste à vivre par part du foyer » 
comme définis ci-après. 

4.3 Ressources 

Toutes les ressources du foyer, imposables ou non. 

Ressources exclues : la prestation de compensation du handicap (PCH), la majoration tierce personne 
(MTP), l'allocation personnalisée d'autonomie (APA), l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH). 
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4.4 Charges 

Les charges du foyer prises en compte sont : 

▪ charges de logement principal (loyer ou mensualités d'accession à la propriété, taxe  
d'habitation, taxe foncière) ; 

▪ charges courantes de la résidence principale : eau, gaz, électricité, frais de chauffage ; 

▪ impôts sur le revenu ; 

▪ pensions alimentaires versées ; 

▪ assurances obligatoires et téléphonie dans la limite de 50 € TTC par mois. 

4.5 Listes des éléments et pièces justificatives à fournir 

Les pièces listées ci-dessous devront être envoyées lors de la constitution du dossier par le bénéficiaire : 

▪ Photocopie du dernier avis d'imposition ou de non-imposition sur le recto et verso,  
▪ Photocopies des justificatifs de ressources : 

o 3 derniers bulletins de salaire ou indemnités chômage ou indemnités maladie, 

o Allocation adulte handicapé, 

o Pension de retraite ou d'invalidité, 

o Allocation tierce personne, 

o Allocations familiales, 

o Allocation logement, 

o Pension alimentaire. 

▪ Photocopies des justificatifs de charges : 

o Loyer ou accession, 

o Electricité, 

o Chauffage, 

o Pension alimentaire, 

o Taxe d'habitation, 

o Taxe foncière, 

o Tierce personne. 

o Justificatif Maladie Professionnelle 

▪ Les justificatifs des frais médicaux : 

o Devis ou factures des frais engagés, 

o Réponse des aides sollicitées auprès d'autres organismes. 

4.6 Critères d'octroi et notion de « Reste à vivre »  

Le montant des aides individuelles accordées par le Fonds Paritaire Frais de Santé (FPFS) est calculé en 
fonction des ressources disponibles mensuelles une fois les charges du foyer prises en compte. On parle 
alors de « reste à vivre global du foyer » selon la formule suivante : 

1. Reste à vivre global du foyer = Ressources (cf. 4.3 ci-dessus) — Charges (cf. 4.4 ci-dessus) 

Chaque foyer représente un nombre de part calculé comme suit : 

▪ un adulte représente une part 

▪ un enfant à charge fiscalement, une demie-part 

2. Le « reste à vivre par part du foyer » est calculé selon la formule suivante : 

Reste à vivre par part du foyer = Reste à vivre global du foyer 
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Nombre total de part du foyer 

3. Le « reste à vivre maximal par part du foyer » représente le plafond de ressources disponible par 
part au-delà duquel aucune intervention du FPFS ne pourra être sollicitée.  
Il est fixé à 25% du PMSS. Il sera revu si besoin par la CPCG en fonction notamment des ressources 
disponibles du FPFS et du bilan des aides accordées. 

Pour les demandes ne répondant pas aux critères d'octroi ci-dessus, l'organisme assureur produit une 
synthèse de ces demandes. Ces éléments peuvent permettre à la CPCG d'étudier une modification des 
critères d'intervention du FPFS objet du présent règlement. 

4.7 Intervention du FPFS et coefficients de majoration 

L'intervention du FPFS est calculée selon la formule suivante : 

Intervention du fonds = RAC* — (RAC* x Reste à vivre par part du foyer ) 
Reste à vivre par part du foyer maximal 

* Le Reste A Charge correspond à la somme en euros restant à la charge de l’assuré après intervention des 
autres organismes sociaux prioritaires pour intervenir (régime de base de la Sécurité sociale, Prestation de 
Compensation du Handicap...), du régime frais de santé, le fonds institutionnel de l’organisme assureur et 
pour laquelle, il sollicite l’intervention du FPFS de la branche.  

L'intervention du FPFS est prioritairement versée directement au praticien de santé ayant réalisé les soins 
objets de la demande d'intervention et justifié par la facture produite. Toute intervention du fonds pour un 
montant inférieur à 50 € ne fera pas l'objet d'une prise en charge. 

Pour des situations familiales particulières (avec la production du justificatif requis), il peut être appliqué les 
coefficients ci-dessous majorant l'intervention du fonds : 

Famille monoparentale 1,2 

Enfant porteur de handicap 1,2 

Famille monoparentale avec enfant 

handicapé 1,3 

Salarié porteur d'un handicap ou d'une maladie 

professionnelle 1,1 

Conjoint porteur d'un handicap ou d'une maladie 

professionnelle 1,1  

Dans ces cas, l'intervention totale du FPFS est multipliée par le coefficient correspondant à la situation 
familiale en question. 

 

4.8 Recevabilité et circuit des demandes d’intervention 

4.8.1. Recevabilité des demandes 

Les Organismes assureurs et l’Organisme collecteur accompagnent le bénéficiaire et l'aident dans ses 
démarches pour l'obtention des aides auprès des organismes sociaux prioritaires pour intervenir. 
 
La demande est justifiée par un dossier de demande d'intervention du fonds de solidarité utilisé par les 
services d'action sociale des organismes assureurs recommandés, et doit comporter les pièces justificatives 
nécessaires à la compréhension et l'évaluation de la situation. 
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Le dossier du bénéficiaire devra contenir tous les justificatifs des démarches effectuées auprès de ces 
derniers. Une fois ces démarches réalisées, le bénéficiaire se doit de fournir l'ensemble des éléments et pièces 
justificatives demandés pour une intervention du FPFS afin de permettre l'évaluation de sa situation, tel que 
défini aux paragraphes 4.3 à 4.7  

La demande est recevable uniquement si elle est présentée dans un délai de 12 mois à compter de la date 
des soins. Passé ce délai, elle est forclose. 

Les pièces justificatives doivent être transmises dans un délai de 6 mois suivant le dépôt de la demande. 
À défaut, celle-ci ne sera pas instruite 

La date des soins objet de la demande d'intervention du fonds doit être postérieure à la date où la 
personne réunit les conditions pour être bénéficiaire de ce fonds et à la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement. 

4.8.2. Dépôt et traitement des demandes 

 

Chaque assureur prend en compte les demandes des assurés relevant de son périmètre d'entreprises 
adhérentes et le gestionnaire les demandes des assurés des entreprises cotisantes mais non adhérentes au 
régime recommandé. La réception des demandes des salariés des entreprises cotisantes au Fonds seront 
prises en compte par l’assureur gestionnaire du Fonds, conformément à l’Accord. 

Chacun des organismes assureurs recommandés et l’organisme collecteur reçoit et traite les 
demandes d'intervention et transmet à la Commission dédiée d’attribution des aides de la 
branche pour examen et décision sur la mise en paiement.  

 

Un seul document de « demande d'intervention sociale » dont le modèle figure en annexe du présent 
Règlement est à compléter pour le fonds de l'Organisme assureur et le FPFS. 
 
Le formulaire à utiliser est celui de l'Organisme assureur duquel relève le demandeur pour les entreprises 
qui adhérent au régime recommandé. Les entreprises ayant acquitté leur contribution au FPFS s’adressent 
à l’Organisme collecteur. 

A compter du 1er janvier 2026, pour chaque demande, la fiche de présentation de la situation et le tableau 
d'intervention sont transmis à la CPCG de la Production et de la Transformation des Papiers et Cartons . 

4.9 Procédure d'attribution des aides individuelles  

Une fois que les Organismes assureurs ou l’Organisme collecteur ont établi les dossiers de demande 
d'intervention, une commission dédiée d’attribution des aides, composée d’un représentant par 
organisation syndicale représentative et autant de représentants côté patronal, se réunit 
trimestriellement notamment en visioconférence pour traiter les demandes d'aides exceptionnelles.   
 
Une fois que la décision est prise sur le dossier, une réponse est transmise à l'Organisme assureur 
concerné sous 2 jours ouvrables maximum. Le bénéficiaire est systématiquement informé par courrier 
ou par mail de la décision prise par la commission. 

Les dossiers complets sont présentés à la commission par un représentant de l'action sociale de chaque 
organisme recommandé, sur la base d'une fiche de présentation de la situation, définie avec les organismes 
assureurs, strictement anonyme. 

La commission se réserve le droit de se réunir en cas de situation d'urgence. Si une réunion ne pouvait 
être organisée, le ou les dossiers en question pourrai(en)t être vu(s) et traité(s) par email.  
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Article 5 - Action sociale collective 

Des actions sociales collectives peuvent également être engagées auprès des salariés bénéficiaires. Ces 
actions seront définies annuellement par la CPCG et doivent notamment leur permettre de faire face à la 
perte d'autonomie, y compris au titre des dépenses résultant de l'hébergement d'un adulte handicapé dans 
un établissement médico-social, aux dépenses liées à la prise en charge d'un enfant handicapé ou à celles 
qui sont nécessaires au soutien apporté à des aidants familiaux. 

Article 6 - Action de prévention et politique SSCT de branche 

6.1 Entreprises éligibles 

Les entreprises relevant du champ d'application de la Convention Collective. 

Concernant certaines actions collectives, des entreprises multi-conventions dont l’effectif relève 
majoritairement du champ d'application de la Convention Collective et ayant rejoint la mutualisation ou 
ayant cotisé au FPFS, peuvent être considérées comme bénéficiaires des actions financées par le 
FPFS. 

6.2 Principes 

Les orientations seront définies annuellement par la CPCG dans la limite globale du FPFS ou du budget 
annuel éventuellement attribué à ce type d'actions. Elles peuvent prendre la forme de formations (sauf les 
formations obligatoires), de réunions d'information, de guides pratiques, d'affiches, d'outils pédagogiques 
intégrant des thématiques de prévention santé et comportements en termes de consommation médicale et 
plus généralement de l’animation de la politique SSCT de branche. 

 

 

III. Communication et modalités d'application du fonds  

Article 7 – Communication  

Une communication ciblée auprès des assurés et des entreprises cotisantes sera développée par chaque 
organisme assureur recommandé, après concertation avec la CPCG qui en suivra la mise en œuvre.  

La branche peut décider d’une communication complémentaire sur les aides prévues par l’action sociale, 
dans ce cas le coût sera pris en charge sur le FPFS. 

L'objectif est d'informer l'ensemble des entreprises et leurs salariés des actions prévues au titre du présent 
fonds, ainsi que des circuits pour y faire appel. 

En aucun cas cette information ne fera état des critères d'octroi, ceux-ci étant modifiables par la CPCG.  

Article 8 – Protection des données - Confidentialité 

La mise en œuvre du FPFS s’exerce en garantissant au demandeur anonymat et confidentialité et ce, dans 
le respect de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement général sur la protection des données 
(RGPD) applicable à compter du 25 mai 2018. 
 
Les parties signataires s’engagent à respecter les dispositions législatives et réglementaires relatives à la 
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protection des données personnelles recueillies dans le cadre des demandes d’aides sociales, ce qui porte 
notamment sur la protection de données de santé et de données relatives à la situation financière et 
patrimoniale du demandeur. 
 
L’organisme assureur qui instruit la demande d’accompagnement social sur appel direct du salarié, ou de 
demande de service prévention, informe le demandeur de ses droits et plus particulièrement de la finalité du 
traitement des données recueillies, du caractère obligatoire ou facultatif des réponses aux questions qui lui 
sont posées et des conséquences d’un défaut de réponse, des destinataires des données ainsi que la durée 
de leur conservation. Le demandeur doit également être informé de son droit d’accès, de rectification et de 
suppression de ses données personnelles, ainsi que des modalités pour exercer ce droit.  

Article 9 - Entrée en vigueur du Règlement 

Le règlement du FPFS constitue une annexe au protocole de gestion relative au régime conventionnel de 
complémentaire santé de la Convention Collective. 

Il s'applique pendant toute la durée du protocole de gestion, sauf hypothèse où il serait mis fin à l'action 
sociale par la CPCG, et suivant la réglementation sociale en vigueur.  
Ce présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et prendra effet à compter du 1er janvier 2026. 

Article 10 - Modification et résiliation du Règlement 

Le présent règlement peut être modifié à tout moment par la CPCG après concertation avec les Organismes 
assureurs. La CPCG fixe la date effective d'entrée en vigueur des modifications.  

La résiliation du présent règlement est l'objet d'une décision de la CPCG après étude des éléments 
notamment financiers justifiant cette résiliation. Les demandes d'aides ou les actions collectives en cours de 
traitement lors de la résiliation sont honorées dans la limite des fonds disponibles. 
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Pour la Commission Paritaire Nationale : 
 
 
L’UNIDIS   
Représentée par : 
 

 

 

 

La FILPAC CGT ;  
Représentée par : 

 

 

La FCE CFDT ;  
Représentée par : 

 

La FG FO ; 

Représentée par : 

 

 

La FIBOPA CFE-CGC,  
Représentée par : 

 

C. ANQUETIL (4 mars 2026 15:31:01 GMT+1)

C. ANQUETIL

Serra (11 mars 2026 18:01:59 GMT+1)
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Pour les Organismes Assureurs recommandés 
Pour I'APGIS, 
Représentée par : Clément GOMBEAUD - Directeur Général 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour PRODIGEO Assurances 
Représentée par : Jean-David MICHEL – Membre du Directoire 
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ANNEXES 

 
1. Formulaire Demande d’intervention sociale PRODIGEO Assurance  
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2. Formulaire Demande d’intervention sociale APGIS 

3.  
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3. Convention de financement du pilotage technique, de la conception et de 
l'animation de la politique santé, sécurité et conditions de travail de la branche de la 
production et de la transformation du papier carton 
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